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.t.'I..Dla.li.. ""...iclpal. 

'ARRETE No 953-55/C. du 28 nuvembre 1955 pro
mulguant cu Togo la loi no 55~1489 tÙl 18 novem
orlll 1955. 
LE GolJVElL~ 	DE L.\ FRANCE D'OUTIlE-l'vIER 

Ca:aV.A.lJ'.l'!3l DIlI LA. LiGtOl'll l)'SONl'IBtill, • 

ColllMlSSA.IJI.l!! DE LA. IIÉPUlJLlQUJll A.U TOGo, 
Vil le iIOOret du 23 mars 1921 déterminant les a<tribu&. 

et les pouvoim du ~mn:.tiasaire de' la Répuhüque au Togo; 

Vu te décret du a janvier 1946 portant réorgân.ûi:ation 
admioi6trative du territoire du Togo et création d'asaemblées 
représentatives; 

Vu le déeret· ~u· 16 avril 1924 sur le modo do promulgation 
et de publieatioQ de'J tutes réglementaires au Togo, 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative au)( institutions terri 
toriales et régionales du Togo 80US tutelle franç_aise; 

Vu le décret dll '18 'l~in 1955 portant règlement d'adminis.. 
tration publique pour Fapplication de la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter

ritoire du To~o la (oi nO 55-1489 du. 18 novemhre 
1955 relative a la réorganisation municipale en Afri 
que j)ccidcntale française, en Afrique équatoriale fran
\,àige, au Togo, au Cameroun et à :\1adagascar. 

ART. 2. Le présent Arrêté sera enregistré, pu
hU,é et communiqué partout oùhe.som sera. 

I,omé, le 28 nOV1mbhre 1955. 
J. BmLum. 

LOI No 55-1489 du 18 novembre 1955 'reÙltive à 
la réôrgani${Jtion municipale <il' Afri<lue occiàen
tale française; Cn Afrujue équatoriale française, au' 
T.oga; au Cameroun e,t à M'!tÙlg~cf1f. 

U ~mh1ée nationale et le COllSeil de ta République ont· 
déHbéré, 

V Assemblée national~ a adopté, 

Le PrMident de la République promulgue la loi dont la: 
teneur suit: • 

,TITRE PREMIER 

DEs COMMUNES J.>E PLE'N EXERCICE 

.CHAPITRE PREl'vUER 
DiJlfiosition. général .... 

ARTIcLE PREMIER. - Dans les territoireS de l'Afri 
que IOOcidentale françlÙlle, de l'Afrique équatoriale. 
rranç, aise" du l1ago, du C8J1leroull .et de Madagascari 
peUVtlllt être er~é,es des communes de plein exerciee 
par décret prj,s lI~r le rapport d~ ministre de la France 
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d'outrc.m;r, afrès avis de l'assemblée tectitorillie in· 
téressée, pris a la majoration absolue des membres 
la composant. . . 


ART. 2. - l'le peuvent être constituées en commu
ne de pleiu exercice que le:! localités ayant Wl dévelop
pement suffisant pour qu'elles .puÎ3scnt disposer des 
l'eSsources propres néoeS3aires à l'équilibre de leur 
budget. . 

ART. 3. - Sont et demem'ent des communes de 
plein exercice les villes de Dakar,' Saint-Louis, Ru
fÎ3q\le (territoire du Sénégal). 

Pal' dérogation aux dispositions de l'article 1" ci
dessus, des c-ommunes de plein e~ercicc sont instituées; 
en outr0 et par l'effet de la présente loi, daos les 
localités ci-après: 

'SéÎÏégal: Thiès, Kaolack, Ziguinchor, Diourbel, 
Louga, Gorée. 

Soudan: 'Bamako, Kayes, Mopti, Segou. 
Guinée: Konakiy, Kindia, Kankan, Mâmouetl'l'Zé

rékoré. 
" Dahomey: porto-Nova, cotonou, Ouidah, Abomey 
et Parakou. 

CÔte d'Jvoim: Abidjan, Bouaké, Graml-Ilassam. 
l'Iiger: l'Iiamey. 
'Haute-Volta: Ouagadougou, Bobo-Dioulasso. 
Moyen-Congo: Brazzaville, l'ointe-Noire. 
Gabon: Libreville, Port-Gentil. 
Oubangui-Chari: Bangui: 
Tcblld: l'ort-Lamy. 
<cameroun: Douala, Yaoundé; N'Kongsamba. 

__ Togo: Lomé, Anécho, Atakpamé, Sokpdé. 
Madagascar: Tananarive, Majunga, Diégo-Su~rez, 

Tamatave, Fianarantsoa. 
ùans les territoires visés au présent article, les 

élections dans les Communes de plein exercice ainsI 
créée-;; devront avoir lieu dans l'année de ,la promul
gation de la présente loi. 

Al\T. 4. .,- Les localités érigées en communes de 
plein ,exercice s'entendent agglomérations autochtones 
et quartiers européens réunio. 

Des nrrêtés du chef de territoire pris,. après avis 
M. l'assemblée territoriale, fheront s'il y a lieu les 
limites territoriales des commun." de plein exercice 
créées cn application de la présente loi. 

ART. 5. - Chaque commune est ohligatoirement 
d,ivisée en secti.ons électorales établies snI' .une base 
géographique:" . 

Quand eUe sé compose de plusieurs quartiers ou 
agglomérations d'habitants distincts; 

O,U quand la popùlatton agglom,é,rée de là comm1lMl 
cst supérieure à 5.000 habitants. . . 

Chaque f;eCtioo élit un nombre de "onseillers pro
pocii.onnel au chiffre de !lIe5 habifoants et administrés 
français, quel q~ soit leur statut. Dans le cas de la 
première condition, aUl\une sect;i,on ne peut avoir 
moins de deux conseillers li "lire; dans le cRS de la 
ee.uonde condition, aucune section ~ peut avoir mpins 
M quatre eonse,iJlel'8 Il élire. . 
~ f;eCtionn~ment est fait 'par le..cbéf de te.rritpi,r~ 

apre. con.sult~t;iwl de: l!allscPlbI!éie ~rQtor.iale.. 

Avis est donné trois mo" avant la convocation des 
électeurs par voie d'affiche apposée à la mairie. 

Le plan de sectionnemcnt et le tableau fixant le 
nombre de conseillers à élire par section, établi pnr 
le chef de territoire d'après le chiffre des habitanls 
~t administrés français, 50nt disposés pendant cette 
même période à la mairie intéressée où ils peuvent 
être consultés par les électeurs. . 

Au cas où ,une 'Commune, non sectionnée lors des 
pl'emièrea élections, satisfait par la suite à l'une des 
conditions néeesssir,es à son sectionllement, le chef dc 
territoire opère le sectionnement de sa propre initia
tive, après avis du <1Onsei! municipal et consultation 
de l'assemblée territoriale, suivant les règles <li-dessus 
indiquée,;. 

AnT. 6. - En liout ce qui n'est pas coutraire 
aux dispositions' de la présente loi, ""l'ont applicables 
anx CQmmunes de plein exercire, la loi du 5 avril 
1884 sur l'organisation municipale et les text.es qui 
l'ont complétée OU modifiée, tels qu'ils ont été rendus 
-applicables aux communes de Saint-Louis, Dakar et 
Rufisque par les décrets nO 46-7 du :~ jamier 1946. 
n'" 47-1862 et 47-1863 du 18 septembre 1947, et 
généralclnent les lois et décrets applicahles aUX cont
munes de Saint-Louis, Dakar et Rufisque à la ditte 
de la promulguation de la présente loi. 

Les autres textes législatifs ou réglementaires ap
plicabl,'s aux communes de la métropole pourront 
être étendus par décret du Président de la République; 
après avis de l'Assemblée de l'Union françaISe. ._ 

Lorsque l'extension desdits appellera des 8ména
geJI\Jlnts, les adaptation né.cessai...,. pourront être ap
portées dans la même forme. 

AllT. 7. - Loo statuts, 100 'effectifs mixima et les 
modes et taux de rémunération de l'ensemble du 
personnel commllllai seront dél:crminés après avis des 
assemhlées terrjJlol-iales par arrêtés du chef de terri~ 
toire. , t. 

Al\T. 8. L'application des textes énumérés à 
l'article 6 comporte les adapta~i\ms suivantes; 

1.Al~ attributions conférées aux préfets et aUX sous
préfeta sont dévolues aUx chefs de territoire. Ceux-ci 
pnt la faculté de déléguer tout ou partie de leurs 
pouvoirs aux chd'li de circonscriptions. Sont eXercées 
par les chefs de territoire seuls lès attributions dévo
lues aux gO,uverneurs en ~onseil privé, par les articles 
65, 66, 69, 72, 110, 111, 145, 148, 149, 150 et 152 
de la loi du 5 avril 1884. 

LM attr,ibutiollll conférées aux conseils de préfec
tUre SOllt dévolll"i3 aU conse;! du contentieux admi
nistratif. . 

Ù1S attri)mt;OOjI conférées aux conseils généraux 
et aux oommissions départementalçs sont dévolues 
anx assembl,é,e.s t,c,rritoriales et à leurs commissions 
permanente13 ~OIl8re,.erve ~. dispositions conte,nucs 
aux .articles 4 !"(Ii 5 d,e la p~nte loi. . 

Les reqours en ,co~l d'Etat devront êt.re notifiés 
liiïi< "heb! ~ groupes de terr,\toi.:oosO!,l auxe,h,e;f/! des 
~rQto,i"'i' nqn groupé,s. 
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CeUf-üi,de mêm~ que le ministre. de la France 
-dtQutre ...ine.r, sont ten~s de cornrnuniquer aux parties 
intéressées tous documents transmis par' leurs soms 
à la haute juridiction à l'occasion du recours porté 
devant elle. 

CHAPITRE II 
Dispositions partlcuUères. 

• ART. 9. - L; corps municipal' de chaque commune 
se compose du conseil tnunicipal qui désigne en son 
.""in le mait'e et \ln ou plusieurs adjoints. 

Le conseil municipal règle par ses délibérations 
les affaires de la COmmune. 

Il donne son avis toUNS les fois que cet avi.· .est 
,. 	 requis par les lois et règlements ou qu'il est demandé 
~, 	 pa'; l'admhùstration supérieure. -, 
~ Il rédame, s'il y a lieu, contre le coqtingent a5Si
, 	gné à la commune dans l'élablissement des impôts
! 	de répartition. 
" Il émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local. 
i!. AR'r. 10. - Sont él~ctcurs ct éligibles les citoyens 

-do5 dC'u~ sexes qui sont inscrits sur la Ii5tcfélcctoral{~ 
de la. (;Ommune et rcmplissent les conditions défiuiés 
par l'article -4 de la loi nO 52-130 du 6 février 1952. 

Les couditions d'inéligihilité ct les illcornpalibilités 
) 	 déterminées pal' les articles 8, 9 et 10 de la loi U o 

52_130 du 6 février 1952 sont applicables aux çlec
tians des conseillers llluuÎcipaux.· 

Toutefoi:;, rentent applkables aux ComlIlunes de 
pleir "xerdoc dw Sénégal les dispositions législatives 

1 	 et régh:mentaÎl·(~G· ail1érieUl~es ii la présente loi qui 
fhent pour ,,,,. municipalités les couditions d'électorat 
et. d'éligibilité. 

. ART. 11. Dalls les communes de plein exercice, r il est c-éé~ chaque année, une. ou plusieurs ~ommi3sio1l5 
te administratives ,charg~cs de la révision des listes élec

torales. L'JIlseriptioll est de droit.. Elle 58 fait SOU3 

.f le eontrôle de j.'admillistration. 
Le" minutes dc,s' li,tcs électorales des ~ commUnes 

de plein exercice S\lnt déposées au secrétarbt du chcf
Iiocu de la. circOllscription ad1l1iniôtrative territodale 
dont dépend la commuue. Un eXClnplaire des listes 
~lectol'alcs sera déposé 11 la mairie. . 

ART. 12. - Le. commÎ6sions administratives char
géesde la révision des .Ij",tes électorale., sont compo
sées d'un représentant de l'admillistration désigné 
paf le' chef de la circonscription administrative dont 
dépend la commune faisant fonction de président, 
du maire, d'Wl adjoint ou d'un conseiller municipal 
dans l'..rdre du tableau èl d'un represcI).lant de chaque 
groupement puhlique. L'appel des décisions de .ces 
l~omlni.ssions sera porté devant une commission de 
jugement composée du mai.re, d'un délégué élu par 
le ~onseil municipal, d'un re)'r,é.sentant de. chaqu<\ 
groupement politiq~ et p~ésidee par un fonctionnaire 
désigné par le chef de territoire. . 

ART. 13. - Le;<; commissions admillistrativœ do;
Iivremnt à chaque .électeur i.n!!érit un' récépissép,ort,'!P~ 
~n . numéro. d'imcription ,sur la liste électorale. .' 

ART. 14. - J'our être valable, Wle inscription sur 
la 'liste électorale de la commune devra comporter 

1 lea jndications suivantes: nom, prénolns, âge réel 
ou p:ry!surné, filiation, Heu de nni5sancc, profession 
et domicile. . 

L'électeur devra produire, pOUl' justifier son iden
tité) l'une des pièces suivantes: carte d'identité, livret 
de famille ou carnet de famille, livret militaire, pcr
mlê de Qonduire~ extrait d'act'C· de naissance ou dtacte 
de notoriété ou de jugement supplétif, livret de tra
vail 'o.u toute autre pièl'C officielle civile ou militai", 
permettant d'établir ridentité de l'électeur. 

ART. 15. - Chaque groupement politique repré
senté dans les ûommissiolls administratives et d~ ju
gement l'CIleVra un exelllplaire de la liste électorale 
~éfinitivelnOlIt arrêtée~ Un excluplaire en sera !ldre3Sé 
ù l'inslitut national de la statistique. 

ART. 16. - L;éleclion Il lieu au serqtin de liste 
à un tour avec l'epl'ésentaHoll propOl'tiollnclh: sans 
panachage ni vote préférentiel, et sans liste iucolll
pIète. 

Les sièges fiont attl'ibués .dans chafI1le t~omnlune 
ou se(~tion électol'ale eutre les diverses listes suivant 
la règle de la plus forle moyennc: Cette règle COIl

siste à conférer SUC(~35ivemellt 1e5 sièges li ecll(; d::s 
listes pour laquelle la divisioll du l10mbre des suf
frages de listes recueillis, pal' le nombre de sièges 
qui ont été conférés, plus un, donne le plus fa .. t ri
~ultat. 

En cas de vacance, les candidats de la liste à la
quelle était attrihué le siège Ynt~mt bont pt'oclanlés 
élus dans l'ordre d.c leur pré"entation. En cas d'an
nulation globale des opérations .électorales ou si le 
con-oeH municipal a perdu le, tiers de ses Illcrnhrcs 
pal' suite de vacance, que l'application de la ")gle 
précédente ne .permet pas de combler,. il cst procédé, 
Wms les trois Inois, il dC3 élections lluuvellc3 ûans 
les eondilio1l5 indiquées ci-dessus. 

En cas d'annulation de" op,ératioIl8 éh'cfol'ftlcs dans 
une sectiOll .éle~torale ou si la sectlon· ft pel-du la 
moitié de ses conseillers, il cst procédé li de" élections 
partielles dllllS les cOllditions indiquées çi-dc'5u3. 
. Il n'est pas' pourvu au:x- vacal1Cc~ survenUes claus 

les six mois qui précèdent le renouvellement du 
conseil InunieipaL 

ART. 17 . ..,- Chaque liste de candidats peut choisir 
une coulear ou un signe pour l'impression de ses 
bulletins de vote. Chaque groupement politique a 
priorité pour choisir sa couleur et son signe tradition
nels. En cas d'annulation des élections, les listes des 
candidats 'garderont les couleurs et les signes qu'elles 
ont choisis lors de la préeédente campagne. 

ART. 18. - Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans 
la ,tnème contmune, ou la Jllème circonscription électo .. 
raie, le même titre ni être ratj;achéc:s au même parti 
ou Il la même organisation. 

AReT. 19. - Il sera cr.éé dans chaque commune un 
bU~1l de v.ote pour 1.500 électeurs. 

La \,l)!te des bureaux' de voto sera arrêt~ par le 
cltet·de la circonscription administrative dont dépend. 
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la oommUDe et publiée, quatorze jouu avant l'ou
;rerture 	du ser,utin, par les soins du maire. 

Les bureaux de, vote seront présidés par le II\1!,ire, 
les adjoints, les conseillers municipaux, dans l'ordre 
du tableau et, en cas d'empêchement, par des élec
teurs désignés par II' maire. 

ART. 20. - L'~dministration est chargée de l'im
pression et de l'établissement des cartel! électorales 
aux frais du territoire intéressé. 

A"",. 21. -' Il .era créé, dans chaque commUllei, 
par arrêté du chef de territoire,. des eommissiorul 
chargées de la distribution des cartes électorales. 

(Je,; <1ommissions acront composées d',un r"présentant 
de l'administration faisant fonction de président, d:pn 
adjoint au maire ou conseiller désigné et d'un repré

'.entant de chaque liste. 
~ (Je.. commiasions seront instituées en nombre suf
" 	 fisant pour ,que la distribution des .cartes é"'.ctorales1: 
~,-- puisac être efrectuée normalement et completement 

dl! huitième jour ~récédant le jour du Berutin jus~ ," qu'à la ."ille de l,élection. ' 
~: Lm hrtCB non distribuées pourront être retirées 
~> auprès de la commission de distribution le jonr du 

""rutin. , 
ART. 22. - L'électeur devra, pour obtenir sa carte ~ électorale, présenter une des pièce,s énumérée/! à l'ar"" ticle 14.~ • 

:" 
Toutefois, les commissions.~ Il l'article 21 pour

i, 
" 

ront remettre aux différents services administratifs 
les cartes électorales des fonctionnaires et assimilés. 
Ceux-ci devront apposer leur signature sur un cahier 

~ , d'émargement. 

;'.: ART. 23. - Chaqûe liste ou candidat aura le droit, 
• 

par un de SOlS membres '011 un délégué, de con trôler 
routes les opér,ations de vote, de dépouillement des 

t~ 
bulletins et de déqo:mpte des voix, clahs tOU8 les 10~{ 
eaux ,où s'effectUl"ront ces opérations, ainsi que d'èxiger 

0- l'inscription au procès-verhal de toutes observa
tions, protestations ou contestat:lans sur lesdites 
opérations, soit avant la proclamation du scrutin, soit 

f après. Le pl1OCès-verbal sera signé par les délégll,é,s. 
f Ces délégués devront être inscrit.s sur la I~ste él"",
,~. 

, 	
:Iiorale de fa, <1Qmmur.". .. 

~'- Des délégués suppléanta p"uvent être prévus. Les 
llOIDtI dœ déléguéS titulaires et Iluppléanta .devront," êt.,., II,Otifiés trois jour~ au moins avant l'ouvertbre 
du scrul;i,n au maire de la ·commune. Celui-ci délivrera 

:..: 	 récépiss<î' de cette. déclaration. Ce récépissé servira de 
titre et' garantira les dl"«lita attaehé,s à la qualité de 
llIandataire de la li5.te. 

Cbaque candidat .aura lib.,., ace"," à :Iiousles bur:eaux 
~ vote de la oommune dana laquelle il a' fait acte 
de caIldidature. ' 

ART. 24; - Le bureau de vote est' cOmposé du 
pr.~identet d',un représentan;t ,de ebaque candidat 
~ de ebaque Uste. . 
. Si l'enaemble des can!lidata pu des man<la,t,aire,s 

de.s liBtes omettent de se faire rep~ter ou encore 
dans le ClIS de candidat 0\\ de liste unique, les delIl' 
plgo; ~~ A~ ~lI1'p~W\ jeune,s ~ .électeJlrs ~iœ; 

présents 11 l'onverture du scrutin et saebant lire et 
écrire remplissent les fonctions .d'assesseurs. ~ se· 
crétaire eilt désigné par le président et par les asses
.eurs; ~s les délibérations, il n'.8 que ,voix consul
~atï-vc.{)\ 1 

Le président est resposable de la police du bureau 
de v;ote, notamment en ce qui concerne le station
nement dans la ""Ue de vote. Les membres du bureau 
ne peuvent êtee expulsés. 11 en sera de même pour 
les délégués des candidats, sauf en cas de 8candare 

, caractérisé let dûment eonstaté. Le délégué sera alors 
immédia~m<mt remplacé par un lIélégué suppléant 
du mênie groupement .ou parti. 

ART. 25 . ....: Les élections terminées, chaque prési
dent du bureau de vote tralll3met au chef de la cir 
c,onseljption adJllinistrative dont dépend la commune; 
pat la voie la phil! rapide, le proces-verbal des opé
rations élecrorales accompagné dea piè= qui doivent 
y êtee annexées le tout pour être remis à la commis
sion de rcoensement pr,évue ci-dessous, 

1.., recensement général des '\Cotes est effectué danS 
1œ bureaux de la circonscription administrative dont 
rel~e la 'commune par une cowmission présidée plU; 
un magistrat et dont la composition est fixée par lWi 
àrrêté du cbeI du terriroire. ,Ces opérations sont 
OOlll3tatées par un procès-wrba!. Le réSultat est pro
clamé par le président de la commission qui adresse 
immédiatement rous les procès-verbaux, et les pièces 
qui doivent y être jojutes aU ebef de la circonscrip
tion administrative qui assure leur. conservation. Les 
listes d'émargement sont tenues à la disposition de 
tout ,électeur qui en fera la demande dan. un délai 
de blÛ,t jours. 

ART. 26.- Le budget wmmunal .e divise en 
section .ordinaire et en section extraordinaire. 

ART. 27. - Les recettes prdinaire. comprennent: 
1· Outre,le produit de la taxe sur les animaux, une 

portion du m,mtant des recouvrementa effectué. sur 
le terriroi~ de la oommun.e au titre ,des impôts sui
vants: impôt du minimum fiscal ou impôt personnel; 
contribution mobilière, impôt. foncier bâti ou non 
bâti, patentes et licenceS. Cette portion accordée an
n""Ucment aux '1OIIlmUlJ.e8 par délibération de l'as
sernbl"" territoriale ne~urra être inférieure li 21\ 
p. 100 	ni supérieUlêe, à 8t> p. 1000 dudit montaut; 

20 Le l'roduit d,,... centimes adl:!itionnels à l'impôt 
dll! minimum fiscal; à la contribution mobilière, à 
J'iml>ôt fpncier bâti et non bâti, aux patentes et 
licen(;CS perçus sur le territoire de, la commune sui
.vant le nombre de centimes créé par délibératiopc du 
00llSIIlil llIunicipal, l'Pprou~ par le chef du territoire 
dans la l,imite du maximum déterminé annuellement 
par l'asSemblée territoriale lors de sa session budgé
taire s.ur la propositi,OIl du chef du territoire. 

L'absence de toute· proposition vaut reconductioni 
dll! ma>jrnum fix.t1 !!année> pr~te. . 

Q:s cent,itul"s a9di~l/! IIOnt perçus sur le. mè-' 
IJlIjS rôles que ceux de la contribution à laquelk ils 
jô'!lPp],iquenl;. 

u.. communeS contribuent aux frais de CO;Dfection 
~ rô1e.1l d'impô~ ~t rerttilUCS addi~nels. Cetl:tl 
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<lOIltribution sera fixée chaque année par le chef de 
terr,itoire proportionnellement aux recettes perçues 
au pr;oIit de fa cOmmune;, ' 

30 Le produit d"", droits de place per~us dans les 
halles, {",ires et marchés, abattoirs d'apres les tarifs 
dÜment établis; 

4n Le pr;oduit des permis ~ stationnement et de 
lacation sur la voie publique, sur les rivières, ports 
et quais fluviaux et ,autres lieux publics; 

5· Le produit d... terrain. communaux affectés aux 
inhumations et du prix des concessions dans les cime-
tières;t ' 

6" Lé prodnit des '\<lrviœs con~édés; 
70 Le produit des expéditions des actes adminis

, tratifs et des actes de l'état civil; 
8" 60 p. 100 du p~oduit des amendes prononcées 

par les tribunaux correctionnels ou de simple police, 
paur lœ oontraventÏons et délits commis sur le ter
r,iioire, de la commune; 

,9- Le produit des taxes municipales p'révues par 
la loi du 13 août 1926 "t créées par délIhération du 
ooni!eil municipal. Des arrêtés du chef de territoire 
fixent les maxima et déterminent les modalités d'as
siette et de pert'eption de ces taxes, les 'exonéra
tions et dégrèv,eI!lellls autorisés. Ces arrêtés deviennent 
exée,utoires après un délai de deux mois pendant les
queL<; le ministre de la France d'outre-mer peut, par 
décision, prononcer leur annulation; 

100 ~ 'revenu des biens communaux; 
11· Eventuellement, une participation, fixée an

nuellement par le chef de territoire après avis de 
l'Assemblée territoriale, sur les dépenses, IIfférentes 
li l'hospitalisation' des malades assistés 'par la com
mune; 

120 D'une façon gé,nérale; toutes les ressources 
actuellement perçues par les eommunes mixtes ,ou 
de moyen exercice, notamment la t;axe sur les ter
rains non mis ou insuffisamment mÎs en valeur, 
terrains li bâtir et terrains d'a~rément, la taxe sur 
les alcools, la' taxe sur les véhIcules li moteur; te,s 
centimes additioonels li l'impôt sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux, à la taxe sur le c\liffre 
,d'affaires 'et à l'impôt général sur le revenu, ainsi 
._~ les ressour~ dont la ',perception est autorisée 
p,~r arrêté des chefs de, groupes de territoires ou des 
che:l)i des territoires non groupés, après avis des Grands 
OonSieilS; de l'~mhl6e représentative oU de l'A_m

/ blée ,i!erritoriale. 

ART. 28. - Les recettes extraordinaires eompren
~t: 

1· Les ~ttes temporaires ,ou accidentelles; 
2· Les cré<lits alloués par les budgets locaux des 

territoire;S in~ressés ou par tout autre organise pu
bJ,i,e soUs forme de fonds de ,coneoura pour grands 
~av~ux d'.urbanjsrne e,t dépenses d'équipement, ~ui
:vant lœ d,evis et ,plans de camfagnc délibérés par
'Iiei contIeiJ nnnûcipal ,!Cl! 'approuv,,,!, par l'autorité de 
tul!elle. Ces fondi.. de con~ur" llèront soumis aux 
di,sposi~llJI ~ par le déoret ~u 30 jain 1934, 
~oyant ,le r8'V:ersel1li!ln~ di;s reli,quats:, p;OIl emplpyéA. 

ART. 29. - Les dépenses ordina:ires Bont obliga... 
toires <lU facultatives. 
, Les dépenses obligatoires sont celles qui doivent 
nécessairement figurer au budget: 

Soit parce que la loi les impose à toutes les com~ 
mune, ou seulement à celles qui remplissent certaines 
oonditions; , 

Soit parce que, tout en laissant un caractère fa'; 
cuitatif à la création de certains services publies, I~ 
loi fait obli~ation aux communes, d'inscrire à' leur 
budget les de}";nses corre~pondantes, dèS lors que ces 
services ont eté créés. 

Les dépenses obligatoires doievnt fai~ l'objet 
d'affectatlOns de crédits jugées suffisantes par l'auto" 
rité qui règle le budget, avant qu'il soit possihll> 
à la commune d'inscri~ les dépenSCl' facultatives. 
Ces dernières sont d'offioé réduites ou snpprimée~ 
par l'aliltorité de tutelle, sans formalité spéciale, 
quand cette mesure est nécessaire pour inscrire les 
crédits affectés à la couvertu~ des dépenses obli .. 
gatoi~s ou pour réaliser l'équilibre du budget. 

Sont j)hligatoires, dans les conditions ainsi définies-
les dépenses suivantes: 

1- L'entretien de l'hôtel de ville, à l'exclusion des 
~ménagements somptuaires ou, si la commune· n'en 
possède pa", la location d'un immeuble pour en 
tenir lieu; l'entretien des bâtiments et des pro.., 
priétés de la oommune; 

2- Les frais de bureaux, de bibliothèque et d'im', 
pression pour le service de la commune, de con~ 
.ervation des arcbives communales, les frais d'ahon~ 
nement et de conservation des journaux officiels' d~ 
territoire et, s'il y a I~eu, du gou\êernement général; 

3· Les frais des registres de l'état-civil, des livret~ 
de famille et la I!0rtion de la table décennale def! 
actes de l'état ci",l à la cbarge de la commune; 

4<" Les frais de perception de .. taXe!! .municipales et 
des ~V'(';nus commlUlaux; • 

5<> Les, ,traitements et salaÎl1es ,du personnel com
munal tltulaire, à l'exclusion de tout, persoonel con
tractoeI, auxiliaire et journalier, les indemnités don~ 
!'attribution est autoriSée par les texles en vigueul; 
en faveur des fonctionnaires. rétribués sur un autr<; 
budget et chargés d'un servcie municipal, les indem_ 
nités acoord6es aux titulai~s de certaines fonctions 
munciapels, conrormément aUX textes en vigueur;' 
, 6· Le. pensions à la chatge de la commune, 10r,,"; 
qu;elles w:I1 été régulièrement liquidéc. et approuvées;' 

70 Les dépenses afférentes à l'hospitalisation des 
malades assistés lar la, commune, dans les oonditions 
fixées par arrêt du chef de territoir,e, suivant les 
principes admis ~our les dépenses corr,espondantes 
inoombant au te~rltoire au titre des personnes réAidant 
dans des centres n<m érigés en eommunes; 

80 La clôture d"!' cimetières; leur entretien et leu~ 
translation dans les CII/l .déterminés par arrêté du 
chej; de territoire. 

90 Les frais d'établi_ment et de oonsenration de~ 
RIan$ d'alignern,emt et de nivellement; 
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10· Les prélèvements et e<tntribut,ions établis par 
les lois sur les biens et rcvenus communaux; 

11· L'acquittement des dettes exigibles ·et des con
tributions assises sur les biens commnnaux; 

12" Les. dépenses d'entretien et ·nettoiel""nt des 
rues, chemins de voirie urbaine et places publiques 
situés sur le territoire de la commune Ci n'ayant pa~ 
fait l'objet d'un arrêté de classement les mettant 
à la charge. des budgets autres que celui de la 
commune; 

13" Les dépcn~es des servie.es dont la commune 
a la charge: éclairage publie, service des eaux, 
balles, marchés et abattoirs et lutte contre l'incendie; 

14.. Les dépcns.esoccasionnéespar l'application de 
l'article 85 de la loi du 5 avril 1884, prévoyant 
l'exécution d'office pa'· les soins du chef de tern
~oire pour les actes prescrits au lnaire et que celui""ci 
refuse ou néglige d'accOlI\plir. 

Sont facultatives toutes les dépenses n'entrant pas 
dan" l'une des catégories de dépenses obligatoires 
dont la nornendaturc figurant ci-dessus est limita
tive. 

ART. 30. Le vote et le règlement du, budget des 
conlmunes sont régis par les règles s-o.ivailtes: 

10 Le budget primitif de la commune, appuyé 
des annexes et justifie'aHons réglenlentaires, devra 
être soumis il l'approbation du chef de territoire 
"vant une date fixée pal' les règlements d'administra
tion publique prév,us à l'article 57 de la présente .Ioi, 
cette· da'te ne' pou,,~ant être postérieure au 3U novem
bre de l'exerciec prél'édant celui auquel se rapporte 
le bJldget~ sous réserve qu~aient été notifiés au ruaire, 
dans le délai préalable d'un mois, les éléments né
cessaires à son étabHssenlcnt, nOlrullment la portion 
du montant des reCOUVl'cmenÎi;' d'impôts viséé à l'ar
ticle 27, deuxième alinéa, paragraphe let, de la 
présente loi; 1 • 

20 Le- budget supplémentaiw ou additionnel devra 
être. soumiô Il l'approbation du ..hef de territoire, 
appuyé des annexes et justHil'ations néccssaiI'es. avant 
le 30 juin de l'exercice auquel il Be rapporte, sous 
les résen·~s inditJuées au paragraphe préccdent. 

Le compte administratif du maire devra être pré
senté accompagné de la délibération du eOlu;eil muni
cipal et des pièces ann'exC5 en même temps que le 
budget additionnel de l'exereice suivant la clôture 
de l'exercice auquel le compte se rapporte. 

Lorsque le. budget de la commune n'est pas voté 
aVllllt la date fixée conformément ail paragraphe 1er 
du présent article, le chef de territoire prescrit la 
convqeatlon extraordinaire du conseil municipal en 
session budgétaire. Si le conseil ne se réunit pas ou 
s'il se sépare sans avoir délibéré sur le budget, le 
chef de territoire l'établira d'office. 

AltT. 31 - Les fonctoins de receveur municipal des 
cOmmune.. soot de droit !'emplies par les J;'réposés du 
Trésor, sous l'autorité et la responsabilite du tréso
rier-payeur du territoire. 

'route"fois, dans les commune$ où· ne réside pas de 
préposé du Trésor, ces fonctions pourront être eon~ 

fiées provisoirement aux. àgents spéciaux institués 

conformément aul' règlements sur le régime financier 

des territoires d'outre-mer. 


Les receveurs municipaux ont droit à une indem

nité de gestion, alloeatoin fixe annuelle fixée par 

arrêté du chef de groupe de territoires ou du chef 

des territoires non groupés, d'après un dasseme~ t 

tenant compte !die l'.importance d·cs r":Cettes orrlI

flaires de la commune. 


ART. 32. - I,es dispositions du décret du 30 dé
cembre 1912 et les textes subséqvents qui restent 
applicables à la comptabilité communale ""ront adap
tées aUx dispositions de la préscnte loi par décret _.; 
contresigné par le ministre d.e la France d'outre
mer. 

ART. 33, - Les ("Ofilmunes de plein exercice peu.. 

vent emprunter valablement auprès de la caisse ceIl 

traIe de la FranceJill'outre-mer ou donner leur ga

rantie, il des enlprunts émis auprès ~le cet organisnle,' 

conformément auX termes· du décret n· 46-2:3;36 du 

24 octobre 1946, ·modifié par le décret n" 50-1228 

du ",30 sê!;!tembl'c L950, SHllS être assuietties aux 

Rf!PyobatiollS .légisJatives ou régJcmcntaires prévues 

'Par les dispositions nlises ou Inaintenues en ,igueur 

par la présente loi. 


AR·r. 34. - Les biens immohiliers 'lui appartiennmt 

aux localités érigées en ('onlfnunc~ de plein c'Xt~rdee 


l'estent leur propriété. danii les conditions déL'rmi

nées par l'article 68 de la loi du ;j avril 1834. 


Lorsqucune localité érigée en commune de plcin -, 
exercice ne possède J'as de biens J;roprcs, l'a,"embléc 
territoriale iptéressec sc... appelee par le chef de 
tenitoire à se pronollcer SUl' rattrlbution par le 
territoire à la COIDlnune des Inoyl~ns ü1(Uspensablcs 
à la mise e~ funetionnenlent des ~erviees u1unidpaux. 

l\RT. 35. - Les communes out 1. po,,,ibilité de 

prévoir 11 leurs budgets de, crédits destiné;3 " Fallo

eation de bourses et secouts scolaires iL des étudiants 

né(~essiteux poursuivant des étu'd,:~,s d'enseigncment 

secondaire, technique ou supérieur daos de, établisse

rnent~ officiels sis .dans le territoire ou groupe de 

territ·oireBOu dans. la, métropole. Les dépenS{" cor

respondantes ont le caractère de dépenses facullatives. 


Les conditions d'attribution des bourses ct secours 

scolaire, par les communes sont celles prévues pour 

l'octroi de bourses et de seçours scolaires par les terri 

toires, groupes de territoires et autres collectivités 

publiques des territoires d'outre-mer. 


l10ute dérogation au" dispositions de ces textes 

entraînera de plein droit la nullité des décisions IllU

nicipales prises eu la nlatière. 


ART. 36. - Par extention de l'article 104 et sous 

réserve des dis~itions de l'article 105 de la loi du 

5 avril 1864, le chef de territoire exeree dans les 

eommunes de son territoire les attributions dévolues 


. aU préfet de·police dans .les communes suburbaines 
de 1 .. Seine. , 

ART. 37. - Dans t_te oommome, le chef de terri 

toire peu.t déléguer,pa,r a!r~!é, ;tou.t ou partie de S'lB: 
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attributions de polioo au ,chef de la circonscription 
administrative dans laquelle ootte commune se trouve 
incluse. 

Cettc 'délégation n'exdut pas l!I possibilité, pour' 
le chef de terdioir", de se substituer à son délégué 
chàque fois qu'il le juge utile, sans ancune forma
lité. 

ART. 38. - Les chefs des groupes de t<trritoires 
et les chefs des territoires non groupés fixent par 
an'ôté l'organisation des serviees de poliee ct le 
statnt du personnel nécessaire. 

Les dépenses de poliee sont à la charge du budget 
généra!. 

ART. 39. - Le eontrôledu fonctionnement des 
comnlunes sera' organisé par un arrêté du cbef de. 
territoire. 

ART. 40. - Les comptes des com~une~ sont "oumis 
au contrôle juridictionnel de la cour des comptes 
dans les conditions fixées par les règlements en 
vigueur. 

fuiT. 41. Les maires et adjoints, après avoir 
été entendus ou invités il fournir des explications 
éel'ites sur les faits qui leur seraient t reprochés, peu
yent être suspendus par un .rrêté du chef de terri
toire, pour un temp3 iJuÎ n~excêdera. pas un· mois 
et qui l'eut être porté a trois mois par le ministre 
de la France d'outre-mer. 

Ils lie peuvent être révoqués que par décret du 
Président de la République. 

Les )lrJ'êtés de suspension 'et les décrets de révo
catiort'..doivent être motivés. Le recourS exercé par 
appliMtion de l'nrtide 9 de la loi du 24 mai 1872 
sera jugé comme affaire urgente et SIIIIS J'rais; il est 
dispensé du timbre et du ministère d'un avocat. 

ART. 42. - La révocatiou ,emporte, de plêin droit, 
l'méligibilité aux fonetoins de maire et à" celles 
d'adjoint, pendant une année, à dater du décret de 
révilMtion, . à moins qu'il de soitproeédé auparavant 
au renouvellement général des conseillers mUl1icipaux. 

ART. 43. - Un conseil municipal ne peut être 
dissous que par' décret motivé du Président de la 
République, rendu en eonsqil des ministres, publié 
au Journal officiel de la République et au Journal 
officiel du. territoire. 

S'il y a urgen";'" il peut être rrovisoirement sus
pendu par arrêté motivé du che de territoire, qui 
doit en rendre compte immédiatement au ministre 
de la Franoo d'outre-mer. 

I"cdurée de la suspension ne peut excéder un mois; 

ART. 44. - En cas de dissolution d'un conseil 
municipal ou de démission 'de tOUSf;eS membljf en 
exercice, et lorsqu'un conseil municipal ne peutêtre 
<:ionstitué; une délégation spéciale en remplit les 
fonctions. 

Dans les huit jours qui Huirent la dissolution ou 
l'acceptatioo de la démission; ootre délégation "po!
~ale œt nommée par arrêté du chef de territoire.. 

Le nombre des membrès qui la tiomposent est 
fixé 11 trois dans ,les commUnes. où la population ne . 

dépasse pas 35.000 habitants. (',c nomhre peut être 
porté jusqu'à sept dans les villes d'une population 
supérieure. 

La délégation spéciale élit SOli président et, s'il 
y ft lieu,' son vic-e-présidclIt. f. 

Les pouYoi~s de œtre délégation spéciale sont limi"" 
tés aux actes de pure administration con,servatoire ct 
urgente. 

En aucun èas, il 11e lui est permis d'engager les 
. finances. municipales au delà des ressoUrces disponi

bles de l'exercice courant. Elle ne peutr ni préparer 
le budget communal, ni recevoir les compres du 
maire (lU du receveur. 

:ART. 45. - Toutes les fois que le conseil muni"' 
cipal a été dissous, <lU que, par application de l'article 
préêédent, une délégation, spéciale a été nOInmée, il 
est procédé à la réélection du Conseil municipal dans 
les deux mois à d.ter de la dissolution ou de la der
nière démiss~on, à moins que l'on ne se trouve dans 
les t.rois mois qui précèdcnt le renouvellement général 
des conseils municipaux. 

ART. 46. - Les r"nctions de la délégation spéciale 
expirent de plei.n droit dès que le conseil municipal 
est reconstitué. 

ART. 47. - L .. charge de la réparatioli du préju
dit-e tant matériel que moral résultant d'un aoddent 
dont seraient victimes dans Fex-ercice de leurs fonc~ 
tions les maires, les adjoints et les présidents' de 
délégation spéciale inC"ornbe il la commune. 

Les conseillers municipllUX et les délégués spéciaux 
béuéficient de la même garantie, lorsqu'ils sont char~ 
gés de l'exécutiol) d'un maudat spéci .. !. . . 

Les contestations relatives 11 l'applicâtion dc lOi 
présente disposition . seront de la compétence des 
tribunaux administratifs. 

TITRE II 
DES CO:\IMUNES DE MOYEN E"JŒRC1CE 

ART. 48. - En Afrique occidentale française, en 
Afrique ~quatoriale française, au Camerou~1 aU Togo 
et à Madagascar, des communes de mOyen exercice 
peuvent être créées par arrêté du chef de territoire 
après avis de l'a5$el11blée territoriale. Elles jouissent 
de la personnalité civile. 

ART. 49. ;-" Ne peuvent être eonstit,:,é,"s en {'"om~ 
munes de moyen exercice que les locahtes ayant un 
développement suffisant pour qu'elles puissent dis
poser de ressour~.s propres nécessaires il l'équilibre 
de leur budget. 

ART. 50. - Les· communes de moyen exercice 
SOl1t administrées par un maire et un conseil muni
cipal. Le maire .est un fonctionnaire nommé fur le 
ehef de territoire. Le conseil municipal est é u par 
un collège unique conformément à la législation en 
:vigueur pour les élections municipales dans les eom~ 
munes de plein 'exercice. Les commissions prevues 
aux artieles 12, 13; 21 et 22 pourront admettre la. 
prel1VC testimoniale pour ,la justification de l'identitq 
dll l'érecteur. Les adjoints au maire sont élus par le; 
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iOOnseil municipal conformément ft la législation en 
;vigueur pour les "(Immunes de plein exerciœ. 

ART. 51. - Les communes de moyens exercice Bont 
régies par les dispositions législatives et réglemen
taires applicables aux communes de plein exercice, 
dans la mesure où 'leS dispositions ne sont pas con
;traires à·.,.,lles ~ titre II de la présenté loi. 

ART. 52: - Une commune de moyen exercice peut; 
après une période de deux années sui~ant Sa cons
titution, être érigée en commune de plein exereic 
suivant la prooodùre et dans les conditions prévues 
aux articles 1er et 2 de la présente loi. 

ART. 53. - Les commWles mixtes actuelles et 
relies qui seront créées par arrêté du chef de terli 
toire après avis de l'assemblée territoriale pourront 
être érigées dire@tement en communes de m<1yen 
exercice, dans .les conditions prévues aux articles 
48 et 49. . 

ART. 54. - Les communes de moyen e"eretee 
peuvent emprunter valablemeut auprèll de là clÙsse 
rentraie de la France d'outre-mer, ou donner leur 
prantie ft des emprunts émis auprès de cet organisme, 
eonformément auX termes de la loi n' 46-860 du 30 
avril 1946 et des textes pris pour son application; 
Bans être·assujetties aux appr,obatioll9 légis1atives ou 
réglementaires prévues par les dÙlpositions mises ou 
maintenues en vigueur par la présente loi. 

TITRE III 
DrSl'OSI'rlONS COMPLÉMENTA:!RES 

. ART. 55. -:- Dans le délai- d'un mois, au plus tard, 
al!rès la promulgation de la présente loi 8,U Journal 
officiel de la République. française, il sera procédé 
dans les communes de 'plein exeréice et dans les 
localités érigées en communes de plein exercice' et 
en communes de, movm exercice, à une revision 
èxtraordinaire des listes électorales dans les eonditions 
définJ'es par la présente loi. Les anciennes listes seront 
nulles de plein droit. . , 

ART. 56. - Est rendue applicable aux communes 
CIe plein et de moyen exerciœ de l'Afrique occiden
tale françlÙse, de l'Afrique équatoriale française, du 
Quneroun, du Togo et de Madagascar, l'ordonnance 
n0 .45-2707 du 2 novembre 1945 relative à la régle-' 
mentation des marebés des communes, des syndicats 
deeommnnes et de& établissements communaux de 
bienfaisance ou d'assistance, modifiée par la loi du 
15 septembre 1947 et le 'décret du 25 aoilt ;1948. 

Les pouvoirs OOIlférés aux préfets et sous-préfets 
,par l'ordonnance du 2, novembre 1945 susvisée sont 
dévolus aux "hds de territoire. 

Les maxima prévus à l'article 2 de ladite ordon
nanoo peuvent etre modifiés par décret pris en con
8Cil des ministres, après avis de 1'Aiisemblée de 
l'UnÎoo française et dll conseil d'Etat. 

AIlT. 57. - Des règlements d'administration I?ubli- . 
q~e fixeront les modalités d'applicati,on de la presente, 
loI. 

ÀRT. 58. - Des décrets pris dans les conditions 
de. l'article lef de la présentê loi pourront, ft. titre 
exceptionnel pour assurer l'équilibre des recettes .et 
des· dépenses de certaines communes, alléger la list~ 
des dépenses obligatoires. . 

ART. 59. - Sont abrogées toutes les d:il!positions 
contraires ft œlles ;de la présente loi. . 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat~ 
Fait ft Paris, le 18 novembre 1955. 

',. René CoTy. ç, 

Par le Président de la République'; 
L. président du conseil des ministres, 

Edgar FAURE.' 

Le ministr". de la France d'outre-mer) 
Pierre-Henri TEITGEN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

R4:or••••••tiOQ lIIuaicipat. 

ARRETE No 971-55[C. du 3 décembre 1955,soumet
tant à la prpcédure de publication d'urgence, l'ar
r~té l'I0 953-55[C. du 28 novembre 1955 promul
guant au Togo la loi no 55-1489 du 18 novembre 
1955. • 

LE GOUVERNEUR DE LA FR!....CE D'OUTRE-MEa, 

Cuv.U.IEl\c DU LA LtolON n'ao!'iQ'Cll, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déèr€t du 23 mars 19'21 déterminant les attributions 

et les pou\'oÎr$ du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le 'décret du il janvier 1946 PQ:rtant dorganiaation 

administrative du territoire du Togo et ~ création d'assemblées; 

représentatives; 


Vu Je ~et du 16 avril 1924 sut' le mode de promulgation et 

de p~cation d~. textes :r~glementaireî) au Togo; 11 


Vu là"loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 

toriales et régionales du Togo 82u,5 tiltel.le françai.sei 


Vu le dééret du 18 juin 19.').') portant règlement d'adminis

tration publique pour l'applicution de la loi du 16 avri.l 1955 

précitée; . 


ARRETE " 
AIlTICLE. PREMIER. Est 

, 

eQumis li la r.rocédure 
de publication d~urgenœ, l'arrêté n" 953-551 C. du 28 
novembre 1955 promulguant au Togo la loi nO 55
1489 d,u 18 nov.:mbre 1955 relative li la réorganisa
tioh InWlicipale en Afrique occidentale française, en 

, Afrique équatoriale françaÎllC, au Togo. au Cameroun 
et à Madagascar. 

ÀRT. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

ren<t.. immédiatement applicable par voie d'affichage 

ft, la Mairie de Lcmté, daus tous les bureaux des Cir

conscriptions administratiV!ell et des P.T.T. du Terri 

toire. 


Lomé, le 3 décembre 1955. 
'" J. BÉBARD. 

UIPIllMl!lll" lIE L'talut PI'IonsslONlll!LLl< IL Co LO~ -1IJCK). 

DÉPOT LEOAL N' 285 

http:tiltel.le

